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GRILLE BUDGÉTAIRE

Vous devez remplir cette grille si vous demandez :
· une aide à l’édition en arts plastiques ;
· une aide à la promotion en arts numériques. 
Si vous vous trouvez dans l’attente d’une réponse au moment d’introduire la présente demande, il convient de le mentionner.


	
DEPENSES
	
Montants des postes
	
RECETTES
	
Montants des postes

	1. Droits et rémunérations 

1.1. Rémunérations

	

	1 Les subsides sollicités (*) ou déjà octroyés par les pouvoirs publics

1.1. Fédération Wallonie-Bruxelles
   
	


	
1.2. Droits d’auteur (textes, images…)
	

	
1.2. WBI (aide à la mobilité pour des projets de résidence par exemple)

	


	1.3. Droits d’auteur illustrateur/photographe
	

	
1.3. Région Wallonne

	


	
	
	
1.4. Région de Bruxelles Capitale

	


	
1.4. Droits de reproduction

	

	
	

	
	
	
1.5. Province

	


	2. Graphisme/numérisation
	

	
	

	
	
	
1.6. Commune 

	


	3. Photographie/Vidéo

	

	
	

	
	
	
1.7. Communauté flamande

	

	
	
	
1.8 Communauté germanophone

	


	4. Impression/Brochage/Conditions/
Photogravure


	

	2. Mécénats/sponsoring
	


	5. Traduction

	
	3. Fonds propres


	


	6. Promotion


	
	4. Autres
(précisez la provenance de la recette comme les recettes escomptées de la vente de l’ouvrage sur les 3 premières années 





	7. Frais de coordination et de secrétariat
	
	

	8. Autres (tout en précisant la nature des dépenses)
	
	

	Total des dépenses
	

	Total des recettes
	

	Montant sollicité auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles (rappel du montant repris au point 1.1 des recettes)
	



1
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